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PAP
Question écrite n° 9118

Texte de la question

M Louis Pierna attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur l'injustice
que constitue pour les familles la decision de ramener le taux de progression des prets PAP de 3,5 p 100 a 2,75
p 100 uniquement pour ceux accordes depuis 1981. Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour
etendre a tous les detenteurs de prets PAP cette mesure.

Texte de la réponse

Reponse. - Preoccupe par la situation difficile de certains accedants a la propriete, le Gouvernement a decide,
en septembre 1988, une mesure generale et automatique de reamenagement de tous les PAP a taux fixes
souscrits entre le 1er janvier 1981 et le 31 janvier 1985 inclus. Le reamenagement de ces prets a pris effet a
compter du 1er octobre 1988 ; a la date anniversaire du pret, le montant des echeances de remboursement est
stabilise durant un an puis la progressivite des charges est ramenee a 2,75 p 100 l'an (au lieu de 3,50 p 100 a 4
p 100) jusqu'a l'extinction du pret sans allongement de duree. Ces mesures sont immediatement applicables
sans demarches administratives prealables et sans frais pour les emprunteurs concernes. Elles permettent aux
emprunteurs d'obtenir une baisse sensible des taux d'interet de leur pret pour les annees a courir et un gain
eleve sur le cout global de leur emprunt. Le Gouvernement a reserve le benefice de cette mesure aux prets PAP
dont les caracteristiques financieres etaient les plus penalisantes et les taux d'interet les plus eleves. Compte
tenu de l'importance des encours concernes, cette action aura un cout proche de 24 milliards de francs repartis
sur quinze ans et constitue un effort considerable de l'Etat en faveur des familles les plus endettees. Il apparait
toutefois que certains etablissements distributeurs de PAP, concernes par la mesure, n'appliquent pas encore la
decision gouvernementale. Alors que les prets PAP delivres par le Credit foncier de France (CFF), le Comptoir
des entrepreneurs (CDE), les societes anonymes de credit immobilier (SACI) et les organismes d'HLM sont
effectivement reamenages, le reseau du Credit agricole (pres de 40 000 prets concernes) et, dans une moindre
mesure, celui des Caisses d'epargne et de prevoyance (moins de 10 000 prets concernes) ne pratiquent pas
systematiquement le reamenagement des PAP souscrits entre le 1er janvier 1981 et le 31 janvier 1985. Les
negociations engagees entre ces deux derniers organismes et le ministere de l'economie, des finances et du
budget n'ont pas encore abouti a ce jour.
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